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Direction départementale des territoires

Service Urbanisme Risques
 

Unité Prévention des Risques   
 

PRÉFET DE L'AIN

A R R Ê T É n° IAL2019_01453
relatif à l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques

naturels, miniers et technologiques sur la commune d’Arvière-en-Valromey

Le Préfet de l'Ain,

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code de l’environnement, notamment les articles L.125-5 et R.125-23 à R.125-27 ;
Vu le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5 ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;
Vu le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique ;
Vu le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du
territoire français ;
Vu  les  arrêtés  n°2006-32,  n°2006-52,  n°2006-121  et  n°2006-235  du  15  février  2006  des
communes de Brénaz, Chavornay, Lochieu et Virieu-le-Petit;
Vu l'arrêté portant création de la commune nouvelle d’Arvière-en-Valromey du 17 décembre
2018 ;
Vu l'arrêté préfectoral du 29 octobre 2018 portant délégation de signature à Monsieur Gérard
Perrin, directeur départemental des territoires ;
Vu l’arrêté préfectoral du 17 mai 2016  relatif à l'information des acquéreurs et des locataires
(IAL)  de biens immobiliers sur les risques naturels  et  technologiques majeurs et  abrogeant
l'arrêté n° IAL2011_01 du 19 avril 2011 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRÊTE

Article 1
Les  arrêtés  n°2006-32,  n°2006-52,  n°2006-121  et  n°2006-235  du  15  février  2006   sont
abrogés.

Article 2
Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques naturels et technologiques pour
l’information  des  acquéreurs  et  locataires  de  biens  immobiliers  situés  dans  la  nouvelle
commune  d’Arvière-en-Valromey  sont  consignés  dans  le  dossier  communal  d’information
annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :

- la liste des risques naturels prévisibles et des risques technologiques auxquels la commune
est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

- la liste des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
- la cartographie des zones exposées ou réglementées ;
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune.

Cet arrêté et le dossier communal qui lui est annexé sont librement consultables en mairie, en
préfecture et en sous-préfecture de Belley.

Ils  sont  également  accessibles  sur  le  site  internet  des  services  de  l'État  dans  l'Ain :
www.ain.gouv.fr

Article 3
Ces éléments d’informations sont mis à jour au regard des situations mentionnées à l’article
R.125-25 du code de l’environnement.

Article 4
Une copie du présent arrêté et le dossier communal d’information sont adressés au maire et à
la chambre départementale des notaires.

Article 5
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et mention en
est faite en caractères apparents dans le journal ci-après désigné "Le Progrès".

Cet arrêté est également affiché en mairie d’Arvière-en-Valromey par le maire et porté à la
connaissance du public par tout autre procédé en usage dans la commune.

Article 6
Le secrétaire général de la préfecture, la sous-préfète de Belley, le maire d’Arvière-en-Valromey
et le directeur départemental des territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’application du présent arrêté.

Fait à Bourg-en-Bresse, le 15/02/2019

Par délégation du Préfet,
Le directeur,

Signé
Gérard PERRIN

2/2
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Direction départementale des territoires

Service Urbanisme Risques
 

Unité Prévention des Risques   
 

PRÉFET DE L'AIN

A R R Ê T É n° IAL2019_01130
relatif à l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques

naturels, miniers et technologiques sur la commune de Bresse Vallons

Le Préfet de l'Ain,

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code de l’environnement, notamment les articles L.125-5 et R.125-23 à R.125-27 ;
Vu le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5 ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;
Vu le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique ;
Vu le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du
territoire français ;
Vu les arrêtés n°IAL2011_01130 et n°IAL2011_01154 du 27 avril 2011 des communes de Cras-
sur-Reyssouze et Etrez;
Vu l'arrêté portant création de la commune nouvelle de Bresse Vallons du 21 décembre 2018 ;
Vu l'arrêté préfectoral du 29 octobre 2018 portant délégation de signature à Monsieur Gérard
Perrin, directeur départemental des territoires ;
Vu l’arrêté préfectoral du 17 mai 2016  relatif à l'information des acquéreurs et des locataires
(IAL)  de biens immobiliers sur les risques naturels  et  technologiques majeurs et  abrogeant
l'arrêté n° IAL2011_01 du 19 avril 2011 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRÊTE

Article 1
Les arrêtés n °IAL2011_01130 et n°IAL2011_01154 du 27 avril 2011 sont abrogés.

Article 2
Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques naturels et technologiques pour
l’information  des  acquéreurs  et  locataires  de  biens  immobiliers  situés  dans  la  nouvelle
commune de Bresse Vallons sont consignés dans le dossier communal d’information annexé
au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :

- la liste des risques naturels prévisibles et des risques technologiques auxquels la commune
est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

- la liste des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
- la cartographie des zones exposées ou réglementées ;
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune.

Cet arrêté et le dossier communal qui lui est annexé sont librement consultables en mairie et
en préfecture.

Ils  sont  également  accessibles  sur  le  site  internet  des  services  de  l'État  dans  l'Ain :
www.ain.gouv.fr

Article 3
Ces éléments d’informations sont mis à jour au regard des situations mentionnées à l’article
R.125-25 du code de l’environnement.

Article 4
Une copie du présent arrêté et le dossier communal d’information sont adressés au maire et à
la chambre départementale des notaires.

Article 5
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et mention en
est faite en caractères apparents dans le journal ci-après désigné "Le Progrès".

Cet  arrêté  est  également  affiché  en  mairie  de  Bresse  Vallons  par  le  maire  et  porté  à  la
connaissance du public par tout autre procédé en usage dans la commune.

Article 6
Le secrétaire général de la préfecture, le maire de Bresse Vallons et le directeur départemental
des territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté.

Fait à Bourg-en-Bresse, le 15/02/2019

Par délégation du Préfet,
Le directeur,

Signé
Gérard PERRIN

2/2
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Direction départementale des territoires

Service Urbanisme Risques
 

Unité Prévention des Risques   
 

PRÉFET DE L'AIN

A R R Ê T É n° IAL2019_01227
relatif à l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques

naturels, miniers et technologiques sur la commune de Magnieu

Le Préfet de l'Ain,

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code de l’environnement, notamment les articles L.125-5 et R.125-23 à R.125-27 ;
Vu le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5 ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;
Vu le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique ;
Vu le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du
territoire français ;
Vu les arrêtés n °2006-187 et n°2006-125 du 15 février 2006 des communes de Saint-Champ
et Magnieu;
Vu l'arrêté portant création de la commune nouvelle de Magnieu du 23 novembre 2018 ;
Vu l'arrêté préfectoral du 29 octobre 2018 portant délégation de signature à Monsieur Gérard
Perrin, directeur départemental des territoires ;
Vu l’arrêté préfectoral du 17 mai 2016  relatif à l'information des acquéreurs et des locataires
(IAL)  de biens immobiliers sur les risques naturels  et  technologiques majeurs et  abrogeant
l'arrêté n° IAL2011_01 du 19 avril 2011 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRÊTE

Article 1
Les arrêtés n °2006-187 et n°2006-125 du 15 février 2006 sont abrogés.

Article 2
Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques naturels et technologiques pour
l’information  des  acquéreurs  et  locataires  de  biens  immobiliers  situés  dans  la  nouvelle
commune de  Magnieu  sont  consignés  dans  le  dossier  communal  d’information  annexé  au
présent arrêté.
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Ce dossier comprend :

- la liste des risques naturels prévisibles et des risques technologiques auxquels la commune
est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

- la liste des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
- la cartographie des zones exposées ou réglementées ;
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune.

Cet arrêté et le dossier communal qui lui est annexé sont librement consultables en mairie, en
préfecture et en sous-préfecture de Belley.

Ils  sont  également  accessibles  sur  le  site  internet  des  services  de  l'État  dans  l'Ain :
www.ain.gouv.fr

Article 3
Ces éléments d’informations sont mis à jour au regard des situations mentionnées à l’article
R.125-25 du code de l’environnement.

Article 4
Une copie du présent arrêté et le dossier communal d’information sont adressés au maire et à
la chambre départementale des notaires.

Article 5
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et mention en
est faite en caractères apparents dans le journal ci-après désigné "Le Progrès".

Cet arrêté est également affiché en mairie de Magnieu par le maire et porté à la connaissance
du public par tout autre procédé en usage dans la commune.

Article 6
Le secrétaire général de la préfecture, la sous-préfète de Belley, le  maire de Magnieu et le
directeur  départemental  des  territoires  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’application du présent arrêté.

Fait à Bourg-en-Bresse, le 15/02/2019

Par délégation du Préfet,
Le directeur,

Signé
Gérard PERRIN

2/2
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Direction départementale des territoires

Service Urbanisme Risques
 

Unité Prévention des Risques   
 

PRÉFET DE L'AIN

A R R Ê T É n° IAL2019_01185
relatif à l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques

naturels, miniers et technologiques sur la commune du Plateau d’Hauteville

Le Préfet de l'Ain,

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code de l’environnement, notamment les articles L.125-5 et R.125-23 à R.125-27 ;
Vu le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5 ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;
Vu le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique ;
Vu le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du
territoire français ;
Vu  les  arrêtés  n°2006-70,  n°2006-102,  n°2006-103  et  n°2006-219  du  15  février  2006  des
communes de Cormaranche-en-Bugey, Hauteville-Lompnes, Hostiaz et Thézillieu;
Vu l'arrêté portant création de la commune nouvelle du Plateau d’Hauteville du 12 décembre
2018 ;
Vu l'arrêté préfectoral du 29 octobre 2018 portant délégation de signature à Monsieur Gérard
Perrin, directeur départemental des territoires ;
Vu l’arrêté préfectoral du 17 mai 2016  relatif à l'information des acquéreurs et des locataires
(IAL)  de biens immobiliers sur les risques naturels  et  technologiques majeurs et  abrogeant
l'arrêté n° IAL2011_01 du 19 avril 2011 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRÊTE

Article 1
Les  arrêtés  n°2006-70,  n°2006-102,  n°2006-103  et  n°2006-219  du  15  février  2006 sont
abrogés.

Article 2
Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques naturels et technologiques pour
l’information  des  acquéreurs  et  locataires  de  biens  immobiliers  situés  dans  la  nouvelle
commune  du  Plateau  d’Hauteville  sont  consignés  dans  le  dossier  communal  d’information
annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :

- la liste des risques naturels prévisibles et des risques technologiques auxquels la commune
est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

- la liste des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
- la cartographie des zones exposées ou réglementées ;
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune.

Cet arrêté et le dossier communal qui lui est annexé sont librement consultables en mairie, en
préfecture et en sous-préfecture de Belley.

Ils  sont  également  accessibles  sur  le  site  internet  des  services  de  l'État  dans  l'Ain :
www.ain.gouv.fr

Article 3
Ces éléments d’informations sont mis à jour au regard des situations mentionnées à l’article
R.125-25 du code de l’environnement.

Article 4
Une copie du présent arrêté et le dossier communal d’information sont adressés au maire et à
la chambre départementale des notaires.

Article 5
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et mention en
est faite en caractères apparents dans le journal ci-après désigné "Le Progrès".

Cet arrêté est également affiché en mairie du Plateau d’Hauteville par le maire et porté à la
connaissance du public par tout autre procédé en usage dans la commune.

Article 6
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  la  sous-préfète  de  Belley,  le  maire  du  Plateau
d’Hauteville  et  le directeur  départemental  des territoires sont  chargés,  chacun en ce qui  le
concerne, de l’application du présent arrêté.

Fait à Bourg-en-Bresse, le 15/02/2019

Par délégation du Préfet,
Le directeur,

Signé
Gérard PERRIN

2/2
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Direction départementale des territoires

Service Urbanisme Risques
 

Unité Prévention des Risques   
 

PRÉFET DE L'AIN

A R R Ê T É n° IAL2019_01215
relatif à l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques

naturels, miniers et technologiques sur la commune de Surjoux-Lhopital

Le Préfet de l'Ain,

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code de l’environnement, notamment les articles L.125-5 et R.125-23 à R.125-27 ;
Vu le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5 ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;
Vu le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique ;
Vu le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du
territoire français ;
Vu les arrêtés n°2006-119 et  n°2006-215 du 15 février  2006 des communes de Surjoux et
Lhopital;
Vu l'arrêté portant création de la commune nouvelle de Surjoux-Lhopital du 3 décembre 2018 ;
Vu l'arrêté préfectoral du 29 octobre 2018 portant délégation de signature à Monsieur Gérard
Perrin, directeur départemental des territoires ;
Vu l’arrêté préfectoral du 17 mai 2016  relatif à l'information des acquéreurs et des locataires
(IAL)  de biens immobiliers sur les risques naturels  et  technologiques majeurs et  abrogeant
l'arrêté n° IAL2011_01 du 19 avril 2011 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRÊTE

Article 1
Les arrêtés n°2006-119 et n°2006-215 du 15 février 2006 sont abrogés.

Article 2
Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques naturels et technologiques pour
l’information  des  acquéreurs  et  locataires  de  biens  immobiliers  situés  dans  la  nouvelle
commune de Surjoux-Lhopital sont consignés dans le dossier communal d’information annexé
au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :

- la liste des risques naturels prévisibles et des risques technologiques auxquels la commune
est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

- la liste des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
- la cartographie des zones exposées ou réglementées ;
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune.

Cet arrêté et le dossier communal qui lui est annexé sont librement consultables en mairie, en
préfecture et en sous-préfecture de Nantua.

Ils  sont  également  accessibles  sur  le  site  internet  des  services  de  l'État  dans  l'Ain :
www.ain.gouv.fr

Article 3
Ces éléments d’informations sont mis à jour au regard des situations mentionnées à l’article
R.125-25 du code de l’environnement.

Article 4
Une copie du présent arrêté et le dossier communal d’information sont adressés au maire et à
la chambre départementale des notaires.

Article 5
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et mention en
est faite en caractères apparents dans le journal ci-après désigné "Le Progrès".

Cet  arrêté  est  également  affiché  en  mairie  de Surjoux-Lhopital  par  le  maire  et  porté  à  la
connaissance du public par tout autre procédé en usage dans la commune.

Article 6
Le secrétaire général de la préfecture,  le sous-préfet de Gex et Nantua et le maire de Surjoux-
Lhopital  et  le  directeur  départemental  des  territoires  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’application du présent arrêté.

Fait à Bourg-en-Bresse, le 15/02/2019

Par délégation du Préfet,
Le directeur,

Signé
Gérard PERRIN

2/2
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Direction départementale des territoires

Service Urbanisme Risques
 

Unité Prévention des Risques   
 

PRÉFET DE L'AIN

A R R Ê T É n° IAL2019_01036
relatif à l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques

naturels, miniers et technologiques sur la commune de Valromey-sur-Séran

Le Préfet de l'Ain,

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code de l’environnement, notamment les articles L.125-5 et R.125-23 à R.125-27 ;
Vu le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5 ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;
Vu le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique ;
Vu le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du
territoire français ;
Vu  les  arrêtés  n°2006-22,  n°2006-123,  n°2006-216  et  n°2006-230  du  15  février  2006  des
communes de Belmont-Luthezieu, Lompnieu, Sutrieu et Vieu;
Vu l'arrêté portant création de la commune nouvelle de Valromey-sur-Séran du 17 décembre
2018 ;
Vu l'arrêté préfectoral du 29 octobre 2018 portant délégation de signature à Monsieur Gérard
Perrin, directeur départemental des territoires ;
Vu l’arrêté préfectoral du 17 mai 2016  relatif à l'information des acquéreurs et des locataires
(IAL)  de biens immobiliers sur les risques naturels  et  technologiques majeurs et  abrogeant
l'arrêté n° IAL2011_01 du 19 avril 2011 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRÊTE

Article 1
Les  arrêtés  n°2006-22,  n°2006-123,  n°2006-216  et  n°2006-230  du  15  février  2006 sont
abrogés.

Article 2
Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques naturels et technologiques pour
l’information  des  acquéreurs  et  locataires  de  biens  immobiliers  situés  dans  la  nouvelle
commune  de  Valromey-sur-Séran  sont  consignés  dans  le  dossier  communal  d’information
annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :

- la liste des risques naturels prévisibles et des risques technologiques auxquels la commune
est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

- la liste des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
- la cartographie des zones exposées ou réglementées ;
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune.

Cet arrêté et le dossier communal qui lui est annexé sont librement consultables en mairie, en
préfecture et en sous-préfecture de Belley.

Ils  sont  également  accessibles  sur  le  site  internet  des  services  de  l'État  dans  l'Ain :
www.ain.gouv.fr

Article 3
Ces éléments d’informations sont mis à jour au regard des situations mentionnées à l’article
R.125-25 du code de l’environnement.

Article 4
Une copie du présent arrêté et le dossier communal d’information sont adressés au maire et à
la chambre départementale des notaires.

Article 5
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et mention en
est faite en caractères apparents dans le journal ci-après désigné "Le Progrès".

Cet arrêté est également affiché en mairie de Valromey-sur-Séran par le maire et porté à la
connaissance du public par tout autre procédé en usage dans la commune.

Article 6
Le secrétaire général de la préfecture, la sous-préfète de Belley, le  maire de Valromey-sur-
Séran et le directeur départemental des territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’application du présent arrêté.

Fait à Bourg-en-Bresse, le 15/02/2019 

Par délégation du Préfet,
Le directeur,

Signé
Gérard PERRIN

2/2
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Direction départementale des territoires

Service Urbanisme Risques
 

Unité Prévention des Risques   
 

PRÉFET DE L'AIN

A R R Ê T É n° IAL2019_01033
relatif à l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques

naturels, miniers et technologiques sur la commune de Valserhône

Le Préfet de l'Ain,

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code de l’environnement, notamment les articles L.125-5 et R.125-23 à R.125-27 ;
Vu le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5 ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;
Vu le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique ;
Vu le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du
territoire français ;
Vu les arrêtés n°2006-19 modifié du 15/02/2006, n°2006-114 du 29/09/2006 et n°2006-50 du
15/02/2006 des communes de Bellegarde-sur-Valserine, Châtillon-en-Michaille et Lancrans ;
Vu l'arrêté portant création de la commune nouvelle de Valserhône du 22 octobre 2018 ;
Vu l'arrêté préfectoral du 29 octobre 2018 portant délégation de signature à Monsieur Gérard
Perrin, directeur départemental des territoires ;
Vu l’arrêté préfectoral du 17 mai 2016  relatif à l'information des acquéreurs et des locataires
(IAL)  de biens immobiliers sur les risques naturels  et  technologiques majeurs et  abrogeant
l'arrêté n°IAL2011_01 du 19 avril 2011 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRÊTE

Article 1
Les arrêtés  n°2006-19 modifié  du 15/02/2006,  n°2006-114 du 29/09/2006 et  n°2006-50 du
15/02/2006 sont abrogés.

Article 2
Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques naturels et technologiques pour
l’information  des  acquéreurs  et  locataires  de  biens  immobiliers  situés  dans  la  nouvelle
commune de Valserhône sont consignés dans le dossier communal d’information annexé au
présent arrêté.
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Ce dossier comprend :

- la liste des risques naturels prévisibles et des risques technologiques auxquels la commune
est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

- la liste des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
- la cartographie des zones exposées ou réglementées ;
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune.

Cet arrêté et le dossier communal qui lui est annexé sont librement consultables en mairie, en
préfecture et en sous-préfecture de Nantua.

Ils  sont  également  accessibles  sur  le  site  internet  des  services  de  l'État  dans  l'Ain :
www.ain.gouv.fr

Article 3
Ces éléments d’informations sont mis à jour au regard des situations mentionnées à l’article
R.125-25 du code de l’environnement.

Article 4
Une copie du présent arrêté et le dossier communal d’information sont adressés au maire et à
la chambre départementale des notaires.

Article 5
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et mention en
est faite en caractères apparents dans le journal ci-après désigné "Le Progrès".

Cet  arrêté  est  également  affiché  en  mairie  de  Valserhône  par  le  maire  et  porté  à  la
connaissance du public par tout autre procédé en usage dans la commune.

Article 6
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  sous-préfet  de  Gex  et  Nantua ,  le  maire  de
Valserhône et  le  directeur  départemental  des  territoires sont  chargés,  chacun en ce qui  le
concerne, de l’application du présent arrêté.

Fait à Bourg-en-Bresse, le 15/02/2019

Par délégation du Préfet,
Le directeur,

Signé
Gérard PERRIN

2/2
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MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 

 

ARRETE n° 15 - 2019 du 25 février 2019 

 

portant modification de la composition du conseil d’administration 

de la Caisse d’Allocations Familiales de l'Ain   

 

La ministre des solidarités et de la santé 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2 et D.231-1 à D.231-4,  

 

Vu l’arrêté du 16 janvier 2019 portant délégation de signature à Madame Cécile Russier, cheffe de l’antenne de Lyon 

de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale, 

 

Vu l’arrêté ministériel du 12 janvier 2018 portant nomination des membres du conseil d’administration de la Caisse 

d’Allocations Familiales de l'Ain, 

 

Vu la proposition de la Confédération Française Démocratique du Travail en date du 18 février 2019, 

 
 

A R R Ê T E 
 

Article 1 
 
L’arrêté ministériel en date du 12 janvier 2018 susvisé, portant nomination des membres du conseil d’administration 

de la Caisse d’Allocations Familiales de l'Ain est modifié comme suit : 

 

Parmi les représentants des salariés désignés au titre de la Confédération Française Démocratique du Travail 

(CFDT),  Madame Christine RUIZ est désignée suppléante en remplacement de Adil AHTAF.  

 

Article 2 

 

La cheffe d’antenne de Lyon de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale est 

chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne Rhône Alpes et à celui de la préfecture du département de l'Ain. 

 

 

   Fait à Lyon, le 25 février 2019 

 

La ministre des solidarités et de la santé, 

Pour la ministre et par délégation, 

 

La Cheffe d’antenne de Lyon 

   de la Mission Nationale de Contrôle  

   et d’audit des organismes de sécurité sociale 

 

 

   

 

Cécile RUSSIER 
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